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Toulouse, le 7 mai 2014 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’Université Toulouse Capitole 

 
crée au sein de sa Faculté de droit et science politique 

 
La première Ecole Européenne de Droit 

 

Toulouse  European School of Law (TESL) 
 
 
Innovante par sa conception et unique en France à c e jour, la Toulouse European School of 
Law (TESL) formera, du L1 au Doctorat, des juristes  pour l’Europe par une filière d’excellence 
fondée sur la  mobilité géographique et le multicul turalisme.  
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Ecole Européenne de droit de Toulouse  
« Toulouse European School of Law »  

 
La création de l’école Européenne de droit (TESL) à  l’Université Toulouse Capitole est un projet de 
formation et de recherche unique en son genre.  

• Il est fondé sur la mobilité des étudiants comme vecteur d’apprentissage dans un réseau des 
meilleures universités d’Europe.  

• L’Ecole bénéficie dès son lancement d’un Comité d’Orientation Stratégique (COS) composé de 
professionnels et d’universitaires au meilleur niveau international.  

 
Dès la rentrée 2014, l’école Européenne de Droit de  Toulouse (TESL) comportera plus de 400 
étudiants, répartis dans des doubles formations et des cursus montés en partenariats avec les 
universités de 9 pays en Europe ; un programme doct oral européen sera mis en place et un diplôme 
spécifique sera ouvert pour constituer un véritable  socle commun de connaissance à l’attention des 
juristes européens qui sortiront de l’Ecole.  
 
Pourquoi une Ecole ? 
 
Une Ecole pour traduire une conception particulière et cohérente de la structur ation des connaissances 
et de l’enseignement du droit .  
La création de l’école Européenne de droit de Toulouse correspond à une certaine conception du droit dans 
l'espace européen : une conception reposant sur la conviction que la pluralité des méthodes caractérise avec 
pragmatisme la construction de l'espace juridique européen.  
 
Une Ecole comme moyen de profiler les étudiants sélectionnés dans une formation juridique de dimension 
européenne.   
Les formations de cette Ecole sont conçues dans le sens de la compréhension et de la connaissance, en 
théorie comme en pratique, des différentes méthodes de construction du Droit (intégration, coopération, 
coordination)...  
 
Une Ecole fondée sur la pluralité des langues et la mobilité des étudiants dans leur apprentissage du Droit.  
 
Une Ecole avec un socle commun de connaissance pour tous ses étudiants, quelle que soit leur nationalité, 
quel que soit leur cursus. Le diplôme de l’Ecole ne sera obtenu qu’après avoir satisfait à ce socle commun de 
savoirs sur les institutions européennes, sur l’histoire du doit, etc… 
 
Une Ecole pour répondre à un besoin . La dimension européenne des professions juridiques nécessite une 
formation qui dépasse le cadre national puisque la construction du droit européen modifie en profondeur des 
pans entiers des droits nationaux. Elle ne saurait se limiter non plus à une formation au seul droit européen 
puisque ce droit ne se comprend et ne se construit que dans ses relations aux droits nationaux et qu’il ne 
cesse de modifier les relations entre les droits nationaux en les articulant. Elle n’est pas non plus une 
formation au seul droit comparé alors que dans l’Union la comparaison se poursuit par l’élaboration de normes 
ou solutions européennes. Elle doit être plus qu’une formation juste tournée vers l’international qui n’intègrerait 
pas l’identité du projet européen, et en particulier  la création de l’espace européen de liberté, de sécurité et 
de justice. La TESL s’efforcera d’intégrer à la fois toutes ces dimensions dans un projet global : former les 
juristes dont les acteurs européens, qu’ils soient privés ou publics, ont besoin.  
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En quoi cette Ecole est-elle innovante ? 
 
La création de la TESL à l’intérieur de l’Université Toulouse Capitole est innovante sur cinq plans : 
 

1. La dimension européenne 

La construction du Droit et son enseignement sont traditionnellement fondés sur des approches nationales. La 
construction européenne est venue ajouter un Droit international spécifique que chacun a intégré dans ses 
enseignements et ses pratiques. Cependant la dimension européenne de l’enseignement du Droit est 
singulièrement restée inexistante. C’est cette lacune que vient combler la création de la TESL.  
 
La création de la TESL est la conséquence logique de la mise en place de « l’espace européen de 
l’enseignement supérieur et de la recherche » qui a fait suite aux  accords de Bologne (1999). A partir de cette 
date l’Europe nous a implicitement invités à construire des cursus européens allant plus loin qu’une simple 
harmonisation des diplômes et ne se limitant pas à des mobilités de courte durée pour les étudiants.  Avec la 
TESL la formation des juristes est fondée sur la construction de parcours de formation originaux et sur la 
coopération de leurs enseignants dans un réseau des meilleures facultés de Droit en Europe.   
 
La TESL a un axiome : la diversité culturelle et ju ridique comme éléments de formation ; et un vecteur  
de la construction des savoirs : la mobilité des ét udiants.  
 
L’Ecole formera des juristes pour l’Europe : 

• capables de connaître, comprendre, comparer, articuler et concevoir les règles nationales et 
européennes ; 

• apprenant le droit par la mobilité ; 
• porteurs des nécessaires coopérations entre juristes.  

 
Les étudiants sortant de l’Ecole seront en mesure d’optimiser les solutions juridiques qui se posent dans 
l’espace européen :  

• pour des demandes venant hors d’Europe ;  
• pour des européens agissant vers l’extérieur ;  
• pour des demandes intra-européennes.  

 
2. Le projet culturel 

L’enseignement du droit dispensé dans TESL s’inscrit dans une culture européenne. Il maintient pour les 
étudiants : 

• le lien entre droit et langue tant  pour les doubles formations que pour les doubles diplômes ; 
• le lien entre droit en Europe et culture européenne en inscrivant le droit dans  l’histoire  de l’Europe, 

ses grands mouvements de pensée, son approche géopolitique et géoéconomique ; 
• le lien entre droit et construction de la société européenne dans ses dimensions économiques 

politiques et sociales. 
 

3. La  dimension professionnelle 

La TESL se construit  sur le postulat que le droit  n’est ni une idéologie, ni un système et que sa dimension 
professionnelle est essentielle dans sa conception, dans son application et dans son enseignement. 
L’importance de la dimension professionnelle est marquée  par la participation des différents professionnels 
du droit dans le COS (magistrats, avocats internationaux, notaires, juristes d’entreprises, policiers). 
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Les enseignements de l’Ecole reposent sur un « droit vivant ». Ils sont réalisés à partir de cas comprenant la 
complexité de la réalité, complexité du fait de la multiplicité des normes, complexité du fait de la multiplicité 
des théories. 
La formation devra permettre aux étudiants de maîtriser les éléments des différentes chaînes du droit intra-
européenne : du contrat à son exécution, du contentieux à la mise en œuvre de la décision, de la médiation à 
la préservation de la relation commerciale, professionnelles etc…  
 

4. La dimension recherche 

L’importance de la dimension recherche est marquée par la présence d’universitaires de haut niveau dans le 
COS. 
La TESL se propose de créer dès 2014-2015 un séminaire doctoral intra-européen en partenariat avec les 
universités du réseau. Les cotutelles de thèses seront encouragées et l’Ecole pourra délivrer, sous certaines 
conditions, le doctorat européen.  
Le réseau pourra aussi être facilitateur pour monter des projets de recherche européens en Droit. La présence 
du COS devrait permettre d’orienter le choix des sujets de recherche vers les questions qu’ont à résoudre, en 
Europe et dans le monde, les acteurs juridiques, économiques, sociaux et administratifs.  
 

5. Le projet pédagogique 

Le droit étant ici perçu comme un ensemble complexe de textes auquel le projet européen se doit de donner 
du sens, plutôt que comme un système ou comme le produit de théories, les méthodes pour son 
apprentissage seront largement innovantes en regard de ce qui est communément pratiqué dans un cadre 
strictement national. Elles seront fondées sur la mobilité, sur l’expérience de la diversité et sur une large 
introduction de l’outil numérique.   
 
L’apprentissage par le  voyage : les étudiants renoueront en cela avec une tradition si l’on se réfère  aux 
pratiques des universités au Moyen Age qui intégraient déjà la mobilité des étudiants et des enseignants ; 
pour être diplômé de l’Ecole il faudra au minimum avoir fait une mobilité d’un an et ceux qui rentrerons au 
niveau bac +1 pourront se voir proposer deux mobilités de un an dans des universités partenaires.  
 
L’expérience de la diversité à travers, d’une part, l’apprentissage des solutions juridiques construite s 
dans chaque pays  et, d’autre part, l’apprentissage des langues du droit . Sur ce dernier plan la formation 
au droit se fera dans la langue d’origine, ce qui garantit une bonne compréhension des concepts et de la 
doctrine, mais l’école aura aussi recours à la langue anglaise comme langue de communication et langue 
d’apprentissage du droit international, ce qui devrait accroître considérablement l’attractivité de l’école pour les 
non francophones. Au final le plus grand nombre des étudiants sera tri-langues.  
 
L’apprentissage du droit par l’outil numérique  est particulièrement adapté à notre projet pédagogique. En 
effet, les bases de données juridiques nationales coexistent avec celles de l’Europe et avec les bases de 
données internationales, si bien que l’enseignement doit conduire l’étudiant à savoir sélectionner et articuler 
les données issues de nombreuses bases documentaires pour construire au cas par cas des solutions dans 
une dimension plurinationale. L’enseignement fera une large place aux MOOC, en s’inspirant des travaux déjà 
conduits et avec la préoccupation d’en faire un outil performant d’apprentissage. 
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Le Comité d’Orientation Stratégique  
 

Marc BLANQUET , Professeur, Directeur du Centre d’Excellence Jean Monnet de l’Université 
Toulouse 1 Capitole. 

André DIETZ, ancien Directeur juridique France Michelin, Juge de Tribunal de commerce de 
Clermont Ferrand. 

Philip EIJLANDER , Professeur de Droit et Recteur de l’Université de Tilburg.   

Jean-Marie FIQUET, Chef de service des Relations Internationales de l’Ecole Nationale Supérieure 
de la Police et Responsable français du Centre Européen de Police (CEPOL).  

Olivier  FURTAK , Vice-Président Airbus SAS, Central Legal Affairs Corporate & Litigation. 

Gilbert GUILLAUME , Collège de France. 

Mathias GUYOMAR , Conseil d’Etat. 

Hugues KENFACK , Doyen de la Faculté de Droit de l’Université Toulouse 1 Capitole. 

Hildegard SCHNEIDER , Professeur et  Doyen de la Faculté de Droit de l’Université de Maastricht.  

Denis-Pierre  SIMON, Président de l’Association du Centre Notarial de Droit Européen. 

Bruno SIRE,   Président de l’Université Toulouse 1 Capitole. 
 
Vassilios SKOURIS Président de la Cour de Justice de l’Union Européenne.  

 Bruno  STEINMANN, Président de « Toulouse cité Européenne du Droit », Conseiller à la Cour de 
Cassation. 

David SYED , Avocat, Cabinet d’avocats ORRICK – Paris.  

Françoise TULKENS , Ancienne juge et vice-présidente de la Cour européenne des droits de 
l'homme. 

Louis  VOGEL, Ancien Président de Paris 2 Assas et de la CPU, Associé cabinet Vogel & Vogel.  

Yves   WEHRLI, avocat associé, Clifford Chance – Paris. 
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Liste des Universités Partenaires avec Double Diplô me 
 
 

 
 

Allemagne  
• Université de Passau – DD (Première mobilité : 2010) 
• Université de Mannheim - DD (Première mobilité : 2012) 

 
Espagne  

• Université Autonome de Barcelone - DD (Première mobilité : 2013) 
• Université Autonome de Madrid - DD (Première mobilité : 2015) 
• Université de Valence - DD (Première mobilité : 2015) 
• Université Carlos 3 - DD (Première mobilité : 2014) 

 
Grèce  

• Université Aristote de Thessalonique - DD (Première mobilité : 2011)  
 
Irlande  

• University College of Dublin - DD (Première mobilité : 2011) 
 
Italie 

• Université de Milan - DD (Première mobilité : 2014) 
 
Royaume-Uni 

• Université de Bangor - DD (Première mobilité : 2014) 
• Université d’Essex - DD (Première mobilité : 2009) 
• Université de Dundee - DD (Première mobilité : 2010) 
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Liste des Universités Partenaires avec Diplôme Spéc ifique 
 

 
Réseau MEST  (Master Européen en Science du Travail) 
Réseau CIEL  (Comparative International European Law) 
 
Allemagne  

• Université de Trier – MEST - (Première mobilité : 1998) 
• Université de Brême - MEST - (Première mobilité : 2000) 
• Université de Mannheim - CIEL - (Première mobilité : 2010) 

 
Belgique  

• Université d’Antwerpen - CIEL - (Première mobilité : 2010) 
• Université Catholique de Louvain-La-Neuve - MEST - (Première mobilité : 1994) 

 
Espagne  

• Université Pompeu Fabra de Barcelone - CIEL - (Première mobilité : 2010) 
• Université Autonome de Barcelone - MEST - (Première mobilité : 1998) 

 
Irlande  

• University College of Dublin - MEST - (Première mobilité : 2002) 
 
Italie 

• Université de Florence  - MEST - (Première mobilité : 1998) 
• Université de Milan - MEST - (Première mobilité : 1998) 

 
Pays-Bas 
Université d’Amsterdam - MEST - (Première mobilité : 2005)  
Université de Maastricht - CIEL - (Première mobilité : 2010) 
 
Portugal  

• Université de Lisbonne - MEST - (Première mobilité : 1998) 
 
Royaume-Uni 

• Université de Warwick - MEST - (Première mobilité : 1994) 
• London School of Economics - MEST - (Première mobilité : 2004) 

 
Slovénie  

• Université de Ljubljana - MEST - (Première mobilité : 2009) 
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Effectifs TESL prévus : Rentrée 2014 
 

 

Diplômes 2014/2015  Candidatures  
(à ce jour) 

 

Masters en anglais 
 

40 
 

 Master 1 International and European Law 17  
 Master 2 International Economic Law 23  
 

Licences Bilingues 
 

145 
 

 Licence droit français et droit anglo-saxon 80 418 
 Licence droit et monde hispanique 65 156 
 

Double diplôme Licence/M1 
 

162 
 

 Franco-allemand (Mannheim + Passau) 34 46 
 Franco-anglais (Essex) 67 246 
 Franco-espagnol (Barcelone + Madrid+ Valence) 52 149 
 Dublin 4  
 Franco-italien (Milan) 5 21 
 

Double diplôme Master 2 
 

40 
 

 Barcelone (M2 Droit Européen) 8  
 Dundee (M2 Comp &Eur.Private Int. law) 25  
 Thessalonique (M2 Espace Social Européen) 7  
 

Réseaux 
 

26 
 

 Réseau CIEL (Comparative International European Law) 10  
 Réseau MEST (Master Européen Science du Travail) 16  
 

Total  
 

413 
 

1036 
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UT1 Capitole, une université autonome à la réputati on internationale :  
Autonome depuis le 1er janvier 2009, l'Université Toulouse 1 Capitole trouve son origine dans la faculté de 
droit canonique créée en 1229. Forte d'une vieille tradition largement reconnue dans les domaines du Droit et 
des Sciences Politiques, elle s'est diversifiée dans sa recherche et ses enseignements dès les années 
soixante en développant des équipes de haut niveau dans les sciences économiques, le droit, la science 
politique et les sciences de gestion. La réputation de son école d'économie (TSE) et de son école de 
management (IAE) a aujourd'hui largement dépassé le cadre des frontières nationales et compte parmi les 
centres de recherche et d'enseignement de premier plan en Europe. 
 
L'Université Toulouse 1 Capitole est membre fondateur de la Communauté d’Université et d’Etablissements 
« Université Fédérale de Toulouse » ce qui lui permet de mettre en commun des moyens pour que son offre 
bénéficie de toutes les potentialités du site toulousain. 
 
Retrouvez : 

• L’agenda d’UT1 : www.ut-capitole.fr/agenda  
• Les actualités d’UT1 : www.ut-capitole.fr/actualites 
• "Comprendre pour entreprendre, droit, économie, ges tion : des expertises pour éclairer 

un monde en mutation"  la revue en ligne de l'Université Toulouse 1 Capitole : 
http://magazine.ut-capitole.fr/  
Cette revue trimestrielle, est destinée à la communauté des diplômés d'UT1 Capitole et des 
responsables professionnels.  
Notre ambition est d'éclairer l'actualité grâce aux analyses des enseignants-chercheurs de 
l'université (économistes, juristes, spécialistes du management...) et de diffuser de manière 
accessible leurs recherches originales. 
 

 


